
     
Le 16 février 2012     

 
Pompiers et ambulance en tout temps, composez le 9-1-1. 

Sûreté du Québec : composez le 310-4141, cellulaire le *4141 
Compo-Haut-Richelieu : Les électroménagers sont ramassés à votre porte, 1-800-324-0299 

Visitez notre site Internet à l’adresse www.sainte-brigide.qc.ca 
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*** TAXES*** 
 

Afin d’éviter des erreurs, n’oubliez pas, lors du paiement de vos taxes 
municipales par Internet (ACCÈS D et autres), d’inscrire votre nom et le 
nouveau numéro de matricule qui vous a été attribué suite à la réforme 
cadastrale. Merci de votre collaboration. 
 
 

AVIS PUBLIC  
 

Avis public adressé aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de 
participation à un référendum pour le second projet du règlement numéro 2011-358-4 

amendant le règlement de zonage 
 
1 Objet du projet et demandes de participation à un référendum. 
 
À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 6 février 2012, le Conseil de la 
municipalité a adopté le second projet du règlement numéro 2011-358-4 amendant le règlement 
numéro 2006-358 relatif au zonage afin d’ajouter des dispositions relatives aux enseignes dans 
les zones mixtes. 
 
Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l'objet d'une demande de la part des 
personnes intéressées des zones visées et des zones contiguës afin qu'un règlement qui les 
contient soit soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités. 
 
Ainsi, une demande relative à la disposition ayant pour objet : 
 

�      l’installation d’une enseigne lumineuse pour un usage complémentaire à un usage 
résidentiel dans les zones mixtes (Mrci-1, Mrci-2, Mrc-1, Mrc-2 et Mrc-3); 

peut provenir de ces zones et des zones contiguës à celles-ci. 



Une telle demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à l'approbation 
des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique et de celles de toute zone contiguë 
d'où provient une demande valide à l'égard de la disposition. 
 
2 Description des zones 
 
Les zones concernées sont: Mrci-1, Mrci-2, Mrc-1, Mrc-2 et Mrc-3 ainsi que toutes les zones 
contiguës à celles-ci.  Le tout, tel qu’illustré ci-dessous. 
 

 
 



3 Conditions de validité d'une demande 
 
Pour être valide, toute demande doit : 
 

� indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone d'où elle provient; 
 

� être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le 24 février 2012; 
 

- être signée par au moins douze personnes intéressées de la zone d'où elle provient ou 
par au moins la majorité d'entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone 
n'excède pas 21. 

 
4 Personnes intéressées 

4.1 Est une personne intéressée toute personne qui n'est frappée d'aucune incapacité de 
voter et qui remplit les conditions suivantes le 6 février 2012 : 
 
- être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle; 
- être domiciliée, propriétaire d'un immeuble ou occupant d'un lieu d'affaires dans 

une zone d'où peut provenir une demande. 
 

4.2 Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d'un immeuble et aux 
cooccupants d'un lieu d'affaires : être désigné, au moyen d'une procuration signée par 
la majorité des copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a le droit de signer 
la demande en leur nom. 

 
4.3 Condition d'exercice du droit de signer une demande par une personne morale : toute 

personne morale doit désigner parmi ses membres, administrateurs et employés, par 
résolution, une personne qui, le 6 février 2012, est majeure et de citoyenneté 
canadienne et qui n'est pas en curatelle. 

 
5 Absence de demandes 
 

Toutes les dispositions du second projet qui n'auront fait l'objet d'aucune demande valide 
pourront être incluses dans un règlement qui n'aura pas à être approuvé par les personnes 
habiles à voter. 

 
6 Consultation du projet 
 

Le second projet peut être consulté à l'hôtel de ville, du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 
et de 13h00 à 16h30. 

 
DONNÉ À SAINTE-BRIGIDE-D’IBERVILLE, CE 7 FÉVRIER 2012. 
 
Murielle Papineau, directrice générale et secrétaire-trésorière 
 

 
 
 
 



AVIS PUBLIC 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION AUX PERSONNES ET  AUX 
ORGANISMES INTÉRESSÉS 

PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2012-358-1 
AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2006-358 

 
Conformément à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, lors de la séance ordinaire tenue le 
6 février 2012, le conseil municipal de la Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville a adopté, par 
résolution, le projet de règlement intitulé « Règlement numéro 2012-358-1 amendant le 
règlement n° 2006-358  relatif au zonage afin de modifier la grille des usages de la zone Mrci-1». 
 

Description de la zone concernée : Mrci-1, tel qu’illustrée ci-dessous. 
 

 
 
Ce projet de règlement a pour objet de modifier le règlement de zonage afin : 
 
- De ne plus permettre le multifamilial de plus de 7 logements. 
 
AVIS est par la présente donné de la tenue d'une assemblée publique de consultation, le 
5 mars 2012, à 19 h 45, à l'hôtel de ville. 
 
Cette assemblée de consultation permettra au Conseil d'expliquer le projet de règlement et les 
conséquences de son adoption et d'entendre les personnes et organismes qui désirent s'exprimer. 
 



Le projet de règlement est disponible pour consultation au bureau de la Municipalité. Ce projet 
comprend des dispositions qui doivent faire l'objet d'une approbation référendaire. 
 
DONNÉ À SAINTE-BRIGIDE-D’IBERVILLE, CE 7 FÉVRIER 2012. 
 
Murielle Papineau 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 

 

AVIS PUBLIC 
AVIS D’ENTRÉE EN VIGUEUR  

DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2011-398 RELATIF  
AUX PLANS D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE (PAE) 

 
AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT : 
 
Lors de la séance ordinaire tenue le 9 janvier 2012, le Conseil de la Municipalité de Sainte-
Brigide-d’Iberville a adopté, par résolution, le règlement numéro 2011-398 relatif aux plans 
d’aménagement d’ensemble (PAE). 
 
Ce règlement a pour objet : 

·  De spécifier les usages et les densités d'occupation du sol applicables dans les zones 
Ra-10 et P-2 ; 

·  D’indiquer les éléments qui doivent être représentés (affectations du sol, densités, réseau 
routier, etc.) et les documents qui doivent l'accompagner ; 

·  De déterminer les critères suivant lesquels est faite l'évaluation du PAE.  

Conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, ce règlement est entré en vigueur lors 
de l’émission du certificat de conformité par la MRC du Haut-Richelieu, soit le 9 février 2012. 
 
Le règlement est disponible pour consultation au bureau de la Municipalité. 
 
 
Donné à Sainte-Brigide-d'Iberville, le 9 février 2012 
 
Murielle Papineau, directrice générale et secrétaire-trésorière 
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Secourisme en milieu de travail 
 
Les 3 et 10 mars 2012, au Centre municipal de Sainte-Brigide-d'Iberville, le Service de sécurité 
incendie de la Régie intermunicipale dispensera la formation de « Secourisme en milieu de 
travail » requise par la CSST. 
 



Afin de compléter nos rangs, nous offrons aux citoyens de nos deux Municipalités de se joindre à 
nous. Cette formation n'est pas exclusive au monde de l'incendie; elle se donne dans tous les 
milieux de travail. 
 
Cette invitation vise particulièrement les PME et les entreprises agricoles, puisque la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail exige qu'au moins un employé par entreprise soit formé en 
réanimation. 
 
Pour réservation ou information, veuillez communiquer avec Monsieur Ernest Bernhard aux 
coordonnées indiquées ci-dessous :  
450-776-0755 
ernestbernhard@hotmail.com 

 
 

Cuisines collectives 
 
Le Centre de femmes du Haut-Richelieu coordonne la mise sur pied de cuisines 

collectives dans toutes les municipalités de la MRC du Haut-Richelieu.  Vous désirez bien vous 
alimenter, connaître de nouvelles personnes et partager vos recettes? Pour cuisiner en groupe de 
4 à 6 personnes et pour rapporter à la maison de bons plats tout en économisant temps et argent, 
joignez-vous aux cuisines collectives du Centre de femmes! Possibilité de créer un ou plusieurs 
groupes dans chaque municipalité.  Pour information ou signaler votre intérêt à participer, 
veuillez nous joindre au 450-346-0662 ou à l’adresse électronique suivante : 
cuisine@centrefemmeshautrichelieu.ca   
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 

NOUVEAU TÉL. : 450-293-4604  # 1640 :    Nos heures d’ouverture sont le mercredi de 19h00 
à 21h00 et le samedi de 10h00 à 12h00. La bibliothèque est située au 509, 9e Rang (dans 
l’école) et l’abonnement est gratuit pour les résidents de Sainte-Brigide. Nouveaux titres : 
« Béatrice et Virgile » de Yann Martel, « Restaurer une maison traditionnelle au Québec » et 
plusieurs autres nouveaux livres.  Bonne lecture à tous!  
 

 
AMIS DE BELLES MUSIQUES   

 

Musiciens, chanteurs, danseurs et spectateurs, venez rencontrer les « Amis du folklore de Sainte-
Brigide » au Centre municipal tous les vendredis à 19h30. Il y a un prix d’entrée. Bienvenue à 
tous. Information : Ludovic Desroches au 450-293-5943. 

                  
CLUB OR ET ARGENT STE-BRIGIDE 

Vous êtes cordialement invités à la danse (sociale et en ligne) du Club Or et Argent Ste-Brigide 
avec l’orchestre Normand, dimanche le 4 mars 2012 de 13h30 à 16h30.  Goûter et prix de 
présence.  Bienvenue à tous. 
 



P.S. Normand (notre joueur de musique) s’est fait voler sa guitare lors de son déménagement 
d’instrument au « trailer ». S.V.P. lui retourner sa guitare si vous la retrouvez.  Une récompense 
est promise.  Merci.  Tél. au 450-347-5209. 
 
Assemblée générale au local de l’O.M.H. mercredi le 29 février 2012 à 19h30.  Bienvenues 
aux membres et à ceux qui veulent le devenir.  Goûter à la fin de l’assemblée. 
 
Cabane à sucre : Mercredi le 14 mars 2012 à 11h00 au Palais sucré (ancien Chalumeau). 
Prix : 10.00$ pour les membres et 15.00$ pour les non-membres.  Bienvenue à tous.  Pour info : 
Jean-Martin Van Rossum au 450-293-6374. 
 
N’oubliez pas les cartes et les jeux de société à tous les mardis au local de l’O.M.H à 13h15. 
Cette année, on demande des joueurs de crible.  Ceux qui sont intéressés peuvent communiquer 
avec la responsable, Cécile au 450-293-4890. 
 

LES LOISIRS DE STE-BRIGIDE  
 

LA PATINOIRE EST OUVERTE.   
 
Aucune auto, ni motoneige, ni VTT ne sera toléré sur la patinoire.  
 

Une petite cantine (dépanneur) sera dorénavant ouverte au Chalet. 
 
   
 
 

         
  
Lundi au vendredi : Patinage libre de 15h00 à 17h00 et de 18h00 à 19h00  
      Hockey de 19h00 à 22h00 (le vendredi jusqu’à 23h00) 
Mardi :  Ballon-balai  de 20h00 à 22h00   
 
Samedi et dimanche : Patinage libre de 13h00 à 14h30 et de 18h00 à 19h30  
       Hockey de 19h00 à 23h00 le samedi et de 19h00 à 20h00 le  
    dimanche 
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Inscriptions 2012-2013 

Les parents doivent se présenter à l’école de leur secteur pour faire la demande d’admission et 
d’inscription de leur enfant.  Une semaine intensive se tiendra : 
 

Les 20-21-23-24 février 2012 de 9 h à 11 h et de 13 h à 15 h. 
Le mercredi 22 février 2012 de 9 h à 11 h et de 13 h à 18 h 30. 

 



Le certificat ou l’acte de naissance GRAND FORMAT (avec le nom du ou des parents et le 
lieu de naissance de l’enfant) est OBLIGATOIRE. 
 CLIENTÈLE VISÉE   
 

�  Les enfants qui auront 4 ans avant le 1er octobre 2012 : 
(Pour le programme Passe-Partout qui vise à favoriser l’intégration des 
enfants et de leurs parents au milieu scolaire).   

 
�  Les enfants qui auront 4 ans avant le 1er octobre 2012 et qui ont un handicap 

physique, intellectuel ou sensoriel diagnostiqué par une équipe médicale. 
 

�  Les enfants qui auront 5 ans avant le 1er octobre 2012 : 
(Pour l’éducation préscolaire 5 ans) 

 
�  Les élèves qui ne fréquentent pas une école de la Commission scolaire des Hautes-

Rivières et qui doivent le faire pour l’année scolaire 2012-2013.  
 

DOCUMENTS REQUIS 
 

�  Pour toute nouvelle inscription, les parents doivent fournir l’original d’un  certificat ou 
d’un acte de naissance, où apparaît le nom du ou des parents et le lieu de naissance de 
l’enfant.  Le document obligatoire pour l’enfant né au Québec est le certificat de 
naissance GRAND FORMAT émis par le Directeur de l’État civil .  Vous pouvez vous 
le procurer en communiquant au 514-864-3900 ou sans frais au 1-800-567-3900.  Un 
formulaire à compléter est également disponible sur internet : www.etatcivil.gouv.qc.ca.  
Le certificat ou acte de naissance vous est par la suite remis. Pour les naissances à 
l’étranger, les documents d’immigration doivent également être présentés. 

 
�  Les élèves qui déménageront sur le territoire de la Commission scolaire des Hautes-

Rivières pour septembre 2012 et qui fréquentaient en 2011-2012 une école d’une autre 
commission scolaire doivent fournir, au moment de l’admission et inscription à l’école 
primaire ou secondaire du secteur, leur dernier bulletin scolaire. 

 
�  Des preuves de résidence doivent être présentées sur demande de la direction de l’école. 

 
 LES ÉLÈVES QUI FRÉQUENTENT PRÉSENTEMENT UNE ÉCOLE DE  LA COMMISSION SCOLAIRE 

DES HAUTES-RIVIÈRES  
 
 Les parents recevront de leur enfant un formulaire de réinscription qu’ils devront compléter et 

retourner à l’école. 
 
 LES ÉLÈVES QUI FRÉQUENTERONT UNE ÉCOLE À L ’EXTÉRIEUR DE LA COMMISSION SCOLAIRE 

DES HAUTES-RIVIÈRES  
 
 Les parents des élèves qui ne résideront plus en septembre 2012 sur le territoire de la Commission 

scolaire des Hautes-Rivières doivent faire leur demande d’admission et d’inscription dans une 
école de leur nouvelle commission scolaire à la date prescrite par celle-ci.  Ils doivent aviser par 
écrit la direction de l’école fréquentée présentement de leur intention de départ.   

 Pierre Crevier, Directeur. 

CERCLE DE FERMIÈRES DE STE-BRIGIDE  
La prochaine réunion mensuelle sera mardi le 6 mars 2012 au Centre municipal au 510, 9e Rang, 
Ste-Brigide, à 19h00.   



 
Les cours se poursuivent à l’Atelier des Copines 
Châle et transfert de napkins (serviettes de table) 
En février, cours de transfert de napkins (serviettes de table) sur sacs 
Bienvenue à toutes les personnes désireuses de se joindre à nous au local de l’O.M.H. au 466, 
9e Rang, Ste-Brigide-d’Iberville. 
 

L'AFÉAS �
Prochaine réunion mercredi le 14 mars 2012 à 19h00 au Centre municipal au 510, 9e  Rang.   
 
Bienvenue aux membres et à celles qui veulent se joindre à nous.  Info: Carole Chouinard au 
450-293-5864.  
 
CENTRE DE DÉPANNAGE 
On remercie toutes les personnes qui ont donné de la nourriture et de l’argent pour les paniers de 
Noël. Pour plus d’informations, contactez Madame Armande Daigneault, présidente du  
Centre de Dépannage, au 450-293-5191. 
 

 Comité organisateur de la Fête nationale de Ste-Brigide        
 
Pour information, vous pouvez communiquer avec Adrienne Daigneault au 450-293-3527 ou 
Suzy Guay, secrétaire, au 450-337-0973. 
Il y aura une soirée bénéfice pour la Fête nationale au mois d’avril prochain; un souper sera 
servi, suivi d’une soirée avec tirages de plusieurs prix en argent dont un montant de 900.00$.  
Les billets seront en vente prochainement au coût de 140.00$ incluant les tirages et 2 soupers.  
Communiquez avec les membres pour plus d’informations et pour réserver vos billets.  Nous 
vous remercions de votre confiance et votre encouragement. 
 

LA FABRIQUE  
 

MERCREDI DES CENDRES  
C’est une célébration où le Seigneur nous accueille en toute humilité. C’est une bonne façon de 
débuter le Carême. C’est un rendez-vous mercredi le 22 février 2012 à 16h30 à l’église 
Saint-Romuald et à 19h00 à l’église de Sainte-Brigide. 
 
TIRAGE  ¨ SAINTE-BRIGIDE UNE COMMUNAUTÉ CHALEUREUSE  ¨  
Le billet # 9 a permis à monsieur Ghislain Côté de Farnham de gagner dimanche le 
29 janvier 2012. Toutes nos félicitations! Ne manquez pas le prochain tirage qui aura lieu à la fin 
de la messe de 10h30, dimanche le 26 février 2012. 
 
MESSE COUNTRY  
La prochaine messe country sera dimanche le 26 février 2012 à 10h30. Invitez vos amis! 
 
MESSE CURSILLISTE 
Dimanche le 11 mars 2012 à 10h30 à Sainte-Brigide. Vous êtes tous les bienvenus. Pour 
fraterniser, il y aura un léger goûter après la célébration. 
 



 
POUR UN SOURIRE  
Offert par Myriam Nadeau et lu dans un feuillet paroissial en ce mois de février.  Pour la 
Saint-Valentin, il faudrait trouver… un électricien pour rétablir le courant entre les gens qui ne se 
parlent plus… un opticien pour changer le regard des gens… un artiste pour dessiner un sourire 
sur tous les visages… un maçon pour bâtir la paix… et un professeur de math pour nous 
réapprendre à compter les uns sur les autres… 
 
PENSÉE DU MOIS  
Cette pensée vous est offerte par le Comité de liturgie et Myriam Nadeau, agente de pastorale, au 
450-293-4924. Elle est de Chateaubriand : « Le vrai bonheur coûte peu; s’il est cher, il n’est pas 
d’une bonne espèce. » 
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OFFRE DE SERVICE : Nous ramassons gratuitement les métaux, les électroménagers et autres 
objets en métal, les réservoirs d’eau chaude, les batteries, les fils, les ordinateurs, les micro-ondes, 
les téléviseurs, les morceaux de cuivre, les chaises, les lampes, les moteurs et la tôle pour recyclage.  
Il suffit de téléphoner au 450-293-5744.  Au plaisir.  
 
OFFRE DE SERVICE : La Société canadienne du cancer  recherche des bénévoles étudiants 
et adultes pour les Jours de la jonquille qui auront lieu du 28 mars au 1er avril 2012. Les 
personnes intéressées à prendre part à cette activité afin de maintenir les 8 points de vente de 
Farnham et Ange-Gardien, faire des téléphones de prévente ou faire la livraison de jonquilles 
sont invitées à communiquer avec Gilbert Touchette au 1-877-222-1665 ou à écrire au 
gtouchette@quebec.cancer.ca  Venez joindre les rangs de ceux qui croient en la mission de la 
Société canadienne du cancer qui est l’éradication du cancer par la recherche. 
 
OFFRE DE SERVICE : Du  nouveau : J’ai le plaisir de vous annoncer qu’à compter du mois 
de mars, j’offrirai un nouveau service, soit le massage shiatsu.  D’une durée d’une heure, ce soin 
d’origine chinoise vise à rétablir la circulation de l’énergie vitale.  Il se donne par-dessus les 
vêtements, au sol, sur un futon ou sur une table à massage.  C’est un peu comme de 
l’acupuncture mais sans aiguille.  Il se pratique en exerçant des pressions et de légers étirements 
le long des méridiens qui régissent nos organes.  Essayez-le.  Masso/Kiné Judith Fortin 450-
521-2188. 

Le Relais pour la vie  Je m’adresse à vous tous qui lisez ce message. Vendredi le 
1er juin 2012 à 19h00, au Parc Rock Bourbonnais à Farnham, il y aura un rassemblement pour la 
marche pour Le Relais pour la vie. Vous êtes tous invités à venir encourager les équipes qui se 
sont inscrites pour faire la marche de 19h00 à 7h00 le lendemain matin. C’est très beau et 
émouvant à voir. Il y a d’abord le tour de piste fait par des survivants du cancer. Il y a une 
animation musicale qui nous est offerte gratuitement.  Vers 21h30, il y aura le cérémonial des 
luminaires qui seront allumés à la mémoire des personnes décédées du cancer et des autres qui 
ont survécu. Bien entendu, vous n’avez pas à passer la nuit car, vers 23h00, on vous invitera à 
quitter le terrain pour qu’il ne reste que les équipes  du relais. Ne ratez pas une occasion de vivre 
une expérience aussi enrichissante.  Je fais moi-même la marche pour cette cause qui me tient à 
cœur.  Si vous voulez faire un don ou payer un luminaire au montant de $5.00 pour aider à 
enrayer ce mal qui touche tant de gens, appelez-moi au 450-293-7487. Merci.  Bienvenue à 
tous !  France Tétreault 



 
 
 
 

UNE PIÈCE DE THÉATRE SUPER DIVERTISSANTE :  
 

 

 
 

Une pièce de théâtre super divertissante mettant en vedette six comédiens amateurs de la région de 
Granby et des environs : Sandra Côté, Guillaume Chartrand, Marilène Giguère, Normand JR 
Laflamme, Yves Lussier et Michel Nadeau. 
 
«Chaque guénille trouve son torchon», est née d’une chanson qu’a présentée Sandra Côté au Festival 
de la chanson de Granby 2003 en tant qu’auteure-compositrice-interprète. Cette chanson est devenue 
source d’inspiration pour la création de la pièce de théâtre que nous présenterons pour la toute première 
fois sur les planches de l’auditorium de Granby.  
 
La Fondation Rêvez la vie est la première œuvre de charité permettant de réaliser le rêve de personnes 
adultes atteintes par le cancer et de leur offrir des ateliers d’une semaine, dans le but de stimuler leur 
Énergie vitale. Cette aventure a débuté en avril 2010. Depuis, 20 rêves ont été réalisés. Suite à l’histoire 
inspirante d’une survivante du cancer, la Fondation Rêvez la vie a vu jour dans le but de redonner au 
suivant. Parce que nous voulons CROIRE en la personne atteinte d’un cancer et ce, peu importe le 
diagnostic qui est posé. 
Sandra Côté 
1-450-775-6486 
info@revezlavie.com 
Présidente-Fondatrice, Fondation Rêvez la vie 

www.revezlavie.com 
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PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL : 
Le lundi 5 mars 2012 à 20h00 à la salle du Conseil (sous-sol) au 555, rue  Principale. 
 
PROCHAINE RÉUNION DES LOISIRS : 
Le mardi 13 mars 2012 à 18h00 au Chalet des Loisirs au 499, 8e Rang. 
 
PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA RÉGIE 
INTERMUNICIPALE D’INCENDIE DE MONT-SAINT-GRÉGOIRE E T SAINTE-
BRIGIDE-D’IBERVILLE :   Le lundi 20 février 2012 à 20h00 à la salle du Conseil (sous-sol) au 
555, rue  Principale.  
 
PARUTION DE LA PROCHAINE FLÛTE : Le 15 mars 2012.  Vous pouvez envoyer vos 
annonces avec paiement au bureau municipal avant 16h00 lundi le 12 mars 2012. Information: 
450-293-7511. 
 
COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES : TOUS LES DEUX JEUDIS  en janvier, février, 
    mars, novembre et décembre. 
    TOUS LES JEUDIS pour les autres mois. 
 
COLLECTE DES MATIÈRES  RECYCLABLES :  TOUS LES VEND REDIS. 
 
 
 
 
 
����
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
MINUTES DU PATRIMOINE.  La croix du cimetière (6).   
 
Dans le cimetière, au bout du chemin de l’entrée, se dresse une grande croix de ciment, de 
couleur grise, haute de quinze pieds, solidement posée sur un double socle de pierre. Dans ce 
cas-ci, on ne peut pas parler d’une croix de chemin, mais ce 
monument mérite quand même de faire parler de lui dans les 
Minutes du patrimoine.  
Imposante par sa hauteur et en excellent état, elle domine les 
pierres tombales.  
À l’entrecroisement des axes, on peut lire les lettres « JHS »,  
sicle latin : Jesus Hominum Salvator, qui signifie Jésus, 
Sauveur des hommes.  

À son pied,  il y a une plaque commémorative où est inscrit : 
 

Paroisse de Ste-Brigide d’Iberville. 
Érigée canoniquement le 23 mars 1848 par Mgr Bourget, 

évêque de Montréal. 
--------------- 

Cimetière neuf érigé le 23 avril 1909 par Mgr  A.-X. Bernard, 
évêque de St-Hyacinthe. 

 
Il y a quelque trois ans, la croix avait une fâcheuse tendance à 
pencher vers l’arrière. Maurice Gagnon, Jacques Charbonneau 
et Richard Ostiguy se sont fait un devoir de la corriger de cette tendance. Depuis lors, la croix a 
retenu la leçon et elle se dresse droit au milieu des pierres tombales. 
 
Ce cimetière, on le dit « neuf », car il est le troisième de la paroisse de Ste-Brigide. Le premier 
était situé en l’emplacement de l’ancien presbytère (c.-à-d. la propriété actuelle de 
Michel Auclair et de Manon Guay).  
 

 
Le deuxième était là où est l’actuelle école Notre-
Dame-du-Sourire.  
Chaque fois que l’on fermait un cimetière, on 
transférait les ossements dans le nouvel 
emplacement. Mais la rumeur veut que l’on 
oubliât quelques éléments humains dans l’ancien 
enfouissement.  
Le cimetière est la propriété de la Fabrique de 
Sainte-Brigide.  
 
Luc Lewis.  

 
Plaque commémorative 
 
Merci à Maurice Gagnon pour sa collaboration dans l’élaboration de cet article. 
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